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Petites industries
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La Commission economicfue pour lfAfricfue,

Reconnaissant que les petites industries qui, telles qu'elles ont ete

definies par le secretariat sont des entreprises manufacturieres dont I1 in—

vestissement en machines ne depasse pas 50-000 dollars, peuvent apporter

une contribution importante a 1'effort industriel global des pays africains,

Reconnaissant aussi qu'elles aident a developper 1'esprit d*entreprise,

a former des specialistes et a encourager 1'utilisation, dans les pays, de

capitau^ de materiel et autres facteurs, dans les limites des capacites et

des ressources des pays membres,

Se felioite que le secretariat ait pris l'initiative d'organiser, au

moment de la neuvieme session, une exposition des petites industries, pour

demontrer I1importance des petites industries dans les economies ^s pays

africains, et de publier une brochure sur les petites industries ainsi qu'un

repertoire des fabricants de machines,

Rappelle sa resolution 156(VIIl) dans laquelle elle accueillait favo-

rablement la creation d'un centre consultatif pilote des petites industries

a Niamey,

Note avec satisfaction les services rendus par ce centre consultatif

et I1aide recue de pays donateurs amis,
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Demande instamment a d'autres organcs des Nations Unies qui s'occupent

de petites industries, et en particulier a l'ONUBI et a l'OIT, de fournir

appui et collaboration a la Commission pour les programmes de travail ■

biennal proposes, '

Approuve le projet de programmes de travail et ordre de priorite pour

1969-1970 et les projections jusqu'en 1973 dans ce domaine, et recommande

tout specialement pour eclairer les chefs d'entreprise, lfelaboration d1etu

des de rentabilite ou de projets modeles pour les petites industries, qui

soient adaptes aux conditions propres a 1'Afrique, ainsi que la diffusion

de telles etudes par l'intermediaire des centres nationaux deja' crees',' "ou

a creer, en vue du developpement des p.etit.&S: i.ndus±rJ.es. . .... . ......


